
CONTRAT OBSÈQUES

Être serein,  
et rester libre 
de ses choix



LES QUESTIONS À SE POSER :

�Comment financer toutes  
les prestations funéraires ?

Comment être sûr que  
vos souhaits seront respectés ?

Et si vous y pensiez dès à présent ?
Les obsèques, autant y penser tout de suite pour ne plus y penser après…  
d’autant plus qu’elles ont un coût et qu’elles demandent une vraie organisation.  
Le contrat Obsèques de Malakoff Humanis vous permet de les anticiper pour 
que vos proches ne soient pas livrés à eux-mêmes le moment venu. 

* �Sources :  Avis du CCSF - Octobre 2024

Les frais d'obsèques s'élèvent en moyenne à

4 800 € 5,3 millions  
de contrats d'assurance obsèques 
à fin 2023.

QUELQUES CHIFFRES*



À NOTER : l’association Colombe accompagnera vos proches en veillant  le jour 
venu à ce qu’ils respectent bien vos volontés essentielles.

AVEC LE CONTRAT OBSÈQUES 
MALAKOFF HUMANIS,
c’est vous qui décidez, en toute liberté

Le contrat Obsèques de Malakoff Humanis vous permet d'anticiper le financement 
et l'organisation de vos obsèques.  

VOS OBSÈQUES COMME VOUS LES IMAGINEZ 

CÔTÉ FINANCEMENT

 �Vous pouvez choisir de garantir un capital à l’un de vos proches 
(jusqu’à 30 000 €) qui se chargera de l'organisation de vos obsèques. 

 �Vous pouvez ajuster ce capital quand vous voulez.

 �Les sommes versées sont exonérées des droits de succession(1).

CÔTÉ ORGANISATION

 �Vous choisissez les prestations funéraires selon vos volontés : inhumation ou 
crémation, type de cercueil, cérémonie religieuse ou civile. 

 �Vous restez libre de changer d’avis à tout moment.

UN ACCOMPAGNEMENT POUR VOS PROCHES 

 �Vos proches pourront être soutenus et guidés le moment venu 24h/24 et 7j/7 : 
rapatriement du corps, aide à l’organisation des obsèques, choix de l'agence  
des pompes funèbres, aide ménagère…

 �Votre famille continuera d’être accompagnée, même après les funérailles :  
démarches administratives, bilan par téléphone avec une conseillère sociale  
pour bénéficier des prestations adaptées…

(1) Selon la législation en vigueur 

Le groupe OGF
Les prestations que vous aurez choisies seront réalisées par une agence du Groupe OGF,  
n°1 français des services funéraires. Ses enseignes sont renommées (PFG, Roblot, 
Dignité Funéraire).

Chaque agence a un niveau d’exigence identique 
avec du personnel formé, compétent et des services 
diversifiés et qualitatifs.



CONTRAT OBSÈQUES  
MALAKOFF HUMANIS 

À LA SOUSCRIPTION
 �Aucun questionnaire médical à remplir.
 �Possibilité de souscrire jusqu’à 80 ans (85 ans si vous réglez une prime unique).
 �Choix du capital garanti allant de 1 000 € à 30 000 €  
par tranche de 1 000 €, exonérés de droits de succession(1).
 �Choix de la durée de paiement des cotisations.

APRÈS LA SOUSCRIPTION
 �Possibilité de faire évoluer vos garanties comme vous voulez.
 �Pas d’évolution des cotisations en fonction de votre âge.

(1) Selon la législation en vigueur

(2) �Sur la cotisation totale du couple, hors prime unique, et sous réserve du respect des conditions de souscription prévues 
aux conditions générales

ASSOCIATION DE MOYENS ASSURANCE DE PERSONNES (AMAP) : Association régie par la loi du 1er juillet 1901 - N° Orias en 
cours - Siège : 21 rue Laffitte, 75009 Paris - N° SIREN 840 599 930 • AUXIA : SA au capital de 76 768 655 € - Entreprise régie par 
le Code des assurances- Siège social : 21 rue Laffitte 75009  Paris  422 088 476 RCS Paris • AUXIA ASSISTANCE : SA au capital de 
1 780 000 € - Entreprise régie par le Code des assurances - Siège social : 21 rue Laffitte 75009 Paris - 351 733 761 RCS Paris - Des 
organismes du groupe Malakoff Humanis 21 rue Laffitte 75009 Paris - malakoffhumanis.com • OGF SERVICES FUNÉRAIRES :  SAS, 
au capital social de 252 951 399,22 €, siège social est situé à l’Immeuble Canopy 6 rue du général Audran 92400 COURBEVOIE, RCS 
de Nanterre 828 160 069 - Habilitation funéraire préfectorale Antony 25-92-0252 (en cours d’actualisation) - N° Orias 25004824 - 
www.orias.fr - Identifiant TVA FR13828160069 • ASSOCIATION COLOMBE : Association à but non lucratif régie par  
la loi du 1er juillet 1901 - domiciliée au 24 rue Jean Guéhenno - 35700 Rennes.

Comment souscrire
 Remplissez votre demande de souscription.

 �Complétez le mandat de prélèvement et joignez un relevé d’identité bancaire.

Vous pouvez aussi souscrire en ligne sur malakoffhumanis.com

Pour en savoir +
 �Contactez votre conseiller commercial par téléphone au 01 56 03 47 02
 �Connectez-vous sur malakoffhumanis.com

Bénéficiez d'une réduction de 10 % sur les 2 contrats  
si vous souscrivez en couple(2).
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